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Fête fédérale de gymnastique Lausanne2025 : détail des 
mesures en matière de circulation et de parcage  

Restrictions de circulation 

Cette manifestation sportive d’envergure va engendrer des restrictions de circulation et de 
parcage, principalement dans le sud de la Ville de Lausanne. Des fermetures de routes sont 
prévues aux dates suivantes : 

Place de la Navigation : 

 du jeudi 12 juin à 16h00 au vendredi 13 juin à 06h00

 du vendredi 13 juin à 14h00 au dimanche 15 juin à 18h00

 du jeudi 19 juin à 14h00 au vendredi 20 juin à 06h00

 du vendredi 20 juin à 14h00 au dimanche 22 juin à 08h00

Avenue de la Harpe et avenue d’Ouchy, parties inférieures : 

 du vendredi 13 juin à 16h00 au dimanche 15 juin à 18h00

 du jeudi 19 juin à 18h00 au vendredi 20 juin 06h00

 du vendredi 20 juin à 16h00 jusqu’au dimanche 22 juin 08h00

Excepté les riverains, les TL et l’accès au parking Lausanne Port d’Ouchy. 

L’avenue Rhodanie sera mise en sens unique (direction sortie ville/giratoire de la Maladière) 
entre la place de la Navigation et le giratoire bas avenue des Bains. 

Avenue Pierre-de-Coubertin et route de Vidy (jusqu’au giratoire du chemin du Bois-de-Vaux) : 

 du jeudi 12 juin à 06h00 au dimanche 15 juin à minuit

 du jeudi 19 juin à 06h00 au mardi 24 juin à 20h30

Fermeture complète à la circulation et aux transports publics, excepté les riverains. 
Restriction de parcage  

Du 15 mai et au 4 juillet prochain, plusieurs parkings seront réservés pour la fête et ne seront 
pas accessibles. Ci-dessous, la liste détaillée des fermetures : 

Parking Bellerive (déjà fermé depuis le Luna Park) : 

 dès les jeudi 15 mai à 07h00

Parking du stade Pierre-de-Coubertin : 

 dès le vendredi 23 mai à 07h00

Parking du Chalet des Bains : 

 dès le lundi 26 mai à 07h00

Parking de la Fontaine de Cuivre : 

 dès le mardi 27 mai à 07h00

Parcage sur l’avenue Pierre-de-Coubertin, allée du Bornan, parking longue durée derrière le 
stade Samaranch : 

 dès le dimanche 1er juin  à 07h00

Parcage sur l’avenue Pierre-de-Coubertin, à proximité du tennis et parking avenue de l’avenue 
de Rhodanie 15 (parking des cars) :  

 dès le lundi 2 juin à 07h00
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Parking longue durée de la Sagrave (Ouchy) : 

 dès le lundi 2 juin à 07h00   

Parking du port de Vidy :  

 dès le lundi 9 juin à 07h00  

P+R Bourdonnette : 

 dès le mercredi 11 juin à 07h00  

Parcage sur la route de Vidy, entre le parking du stade Pierre-de-Coubertin et le passage 
souterrain du giratoire de la Maladière, côté nord) : 

 dès le Jeudi 12 juin à 07h00  

Cortège et déplacement : 

Un cortège et un déplacement de groupe de gymnastes sont prévus dans le cadre de 
Lausanne 2025. 

Samedi 21 juin – dès 14h00 – Cortège - départ esplanade de Montbenon – arrivée place de la 
Navigation : 

Quelque 4'000 personnes, soit des athlètes, les associations cantonales et régionales de 
gymnastique, les Milices vaudoises, des fanfares et Guggenmusik, les Jeunes sapeurs-
pompiers, le comité d’organisation Lausanne2025, ainsi que des invitées et invités, défileront 
de l’esplanade de Montbenon à la place de la Navigation. 

De 12h00 à 18h00, les routes suivantes seront fermées à la circulation : avenue Jules Gonin, 
depuis le carrefour sud pont Chauderon – rue du Petit-Chêne - place St-François – avenue du 
Théâtre – avenue Georgette – avenue de la Gare - avenue d’Ouchy – place de la Navigation. 

Dimanche 22 juin – dès 12h00 – déplacement de groupe - départ Stade de la Tuilière – arrivée 
Plateforme 10 : 

Plusieurs milliers de personnes assisteront à la cérémonie de clôture au stade de la Tuilière, 
qui se déroulera de 10h15 à 12h00. S’en suivra un cortège des gymnastes en direction de 
Plateforme 10, lieu d’attente à proximité de la gare CFF. 

Le parcours emprunté sera le suivant : Stade de la Tuilière – route de Romanel – route des 
Plaines-du-Loup – avenue du Mont-Blanc – avenue Jomini – avenue des Bergières – avenue 
de Beaulieu – Pont Chauderon - avenue Ruchonnet – avenue Marc Dufour – chemin pédestre 
– Plateforme 10. 

La fermeture des routes sera effectuée selon la progression du cortège.  

 
 

Le Corps de police 
 
 

Renseignements circulation : 021 315 34 30 

 adj chef Yves Delprato, chef brigade motocyclistes 
 
Renseignements médias : 021 315 33 66 
 
 
Lausanne, le 20 mai 2025 


